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La production  de  pêche  dans le Delta  Central  du  Niger  (Mali) : 
systèmes  de  perception et d’appropriation  des  territoires 

CLAUDE FAY 

FISH PRODUCTION IN THE CENTRAL  DELTA OF THE NIGER (MALI) : 
SYSTEMS OF PERCEPTION  AND OWNERSHIP OF TERRITORIES 

ABSTRACT 

Fish production in the  Central Delta of the  Niger (Mali) is known  to  result from the relationships  between 
fishing methods and  groups ofBshermen. In the  past a mystical-ancestral  system  set  out  the definedfishing methods 
and controlled  the  communal  management offish movements,  by  reference  to  the  water spirits and ancestors. 
Nowadays, there are conflicts olrer management of the fishing grounds (access, controls), which is controlled  by 
relationships  between  various  groups offishermen and  national  government  authorities. Interpretations based  on 
tradition and on national  law interm-ngle, defining new  ccrightsu. But ethical values are  not  lacking. This ufisheries 
situations leads to new interpretations offishing and  social  dimensions,  linked  to srstems of authority. The situation 
is, in a fashion obviously  very  different from the  traditional system, one  of the  main  production factors. 

Le projet crEtudes Halieutiques  dans  le  Delta  Central  du  Niger  (Mali)>> (INRZFH et ORSTOM) s’est  construit 
au  carrefour  d‘une  demande de l’Etat malien et d’une volonté de recherche  pluridisciplinaire. La demande  malienne 
concernait  l’état  des  ressources  halieutiques  et de leur  exploitation  dans le Delta,  face à une baisse  importante de la 
production,  mesurée à l’aulne  des  exportations  contrôlées.  L’ORSTOM  décida de mettre  en  place  une  équipe 
composée de biologistes et de chercheurs  en  science  sociale  (anthropologues,  socio-économistes,  demographes)  et 
de privilégier  dans  une  premihre  phase  une  enquête de type  statistique  élaborée  par  les  différents  spécialistes. 

In:LaRechercheFaceàlaPêcheArtisanale,Symp.Ir?r.ORSTOM-IFREMER,Mor~pellierFrancle,3-7juillet1989,J.-R.Durand, 
J .  Lemoalle et J .  Weber (eh.).  Paris, ORSTOM, 1991, t. 11 : 881 -888. 
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Au debut du projet fut c5galement etablie une bibliopphie comment.&, faisant le point  des  informations 
disponibles sur le  Delta.  Une skie de missions  extensives fut ensuite effwtu6.e pourrep6rer les  principales  variables 
à intkgrer a un questionnaire  commun.  Celui-ci  s’est  construit en interrogeant de façon trks large les grands  aspects 
de l’existence  sociale (~<socio-konomique>~) dans les soci6tes de pecheurs. On obtint  donc une <<photon : a) de 
groupes de  diven niveaux  discriminables en fonction  des  variables enoncees ; et b)  des  grandes  correlations entre 
types  d’activitks  et de comportements  economiques et entre ceux-ci et les types d’appartenance  (ethniques, 
régionales ... etc), FGORSTOM, 1988). 

1. DEEe$PFl[CATIONS : FACTEURS DE LA PRODUCTION DE PGCHE 

L’activite  halieutique  restait nCammoins le  point de convergence  des  diverses  analyses. Les chercheurs 
pr&ents dkidbrent de privilégier  1’6tude  au  niveau de la  production  (d’autres  recherches  devant B terme  s’intdgrer 
à ce  projet). On peut  reconstruire  (logiquement et sur le terrain)  les  conditions  qui  président à sa mise en oeuvre. 
Concr&ement,  cette  production B l’bchelle du Delta se definit  par le rapport  entre  des  groupes de phheurs et des  types 
de preI&vement op&r& sur des  milieux  (biotopes)  donnes  avec  des  engins  donnes (2 plus ou moins  haut  rendement) 
àdes moments  d6termin6s  du  cycle  (dkcrue,  Ctiage),  pendant  des  dur&$  plus ou moins  longues. On pouvait  distinguer 
trois  grands types de facteurs  dont  d6pendent ces modaliles de production et les analyser  comme des systgmes de 
conditions. 

1.1. Facteurs bio4cologiques 

L’intensite de la crue, les sous-milieux kologiques, l’ampleur  des zones fraybres  déterminent un etat des 
stocks  et  des  caract6ristiques  inégales  des  regions du Delta.  De mCme, le rapport  entre  pluviométrie  et crue détermine 
les  conditions  gkn6rales de la pratique  agricole. Au carrefour  des  deux  conditions,  des  contraintes  sont posees aux 
deux secteurs de production et B leur  articulation. 

1.2. Facteurs  socio-économiques 

L’unid de production, de consommation  et  d’accumulation est le groupe domestiqut?,  la  marmite D’un p i n t  
de vueformel  et indkpndamment des  palettes ou strategies  de  production propres aux diffdrentes  marmites,  les 
grandes  finalitks  communes  sont  l’approvisionnement en céréales (troc, achat, rkolte) et la  constitution  d’une 
r6serve  monétaire propre h payer  l’impbt, a assurer  tout ou  partie de l’approvisionnement  alimentaire (c&reales, 
condiments), B reconstituer  les  conditions de la ou des  productions  @Ccke/agriculture). OR peut  distinguer  deux 
grandes  conditions de ces productions : les  conditions  techniques  (investissement en moyens de production : engins 
de pikhe; boeufs achet& ou louks; c h m e s )  et les conditions  sociales  d’acc&s  aux  moyens de production que sont 
la terre et les territoires de phhe. Il  faut en effet  payer  des  permis de ptcheet des taxes locales officieuses pour acc&er 
aux  eaux et dans certaines  conditions  aux  terres. Le simple 6nonct4 de ces conditions  montre  qu’elles  renvoient les 
unes aux  autres;  elles  s’articulent  pour  produire  des stratigies différentes selon le groupe  consid6re.  Ces  strategies 
determinent  I’intensitk  et les modalites de la pratique  kalieutique  du groupe. Les modalids d’approvisionnement 
vivrier,  par  exemple,  sont  en  interaction  constante  avec  I’intensid de Ia pkhe, du triple  point de vue  des  temps de 
travail  6ventuellement  consacres  aux  deux  secteurs de prduction, de l’ampleur des 6changes mon6taires nCces§aires 
(les  revenus de la pgche finayant ou non la  plus  grande  partie de l’approvisionnement) et des  possibilites de 
migration. 
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Concrètement  cette  fois (pour des  groupes  donnés), le choix  des  stratégies de production  et  d’investissement 
découle  du  caractère  dominant que revêtent une ou plusieurs  conditions,  sur  différents  registres  et pour des  unités  de 
différents  niveaux. On peut  grossièrement  distinguer 3 niveaux. 

1.2.1. Un niveau ethnico-historique 

Les différentes  ethnies du  Delta  s’attribuent  différentes  niches  écologiques  (fleuve,  plaine  exondée,  seno)) 
correspondant B des  activités  productives  exclusives ou privilégiées  (pêche,  riziculture  pluvio-fluviale,  agriculture 
de terre  sèche).  Une  organisation  ethnico-professionnelle  est  ainsi  historiquement  fondée (GALLAIS, 1967 ; KAssmo, 
1983).  L’activité  halieutique est principalement le fait des Bozo (groupe de p&heurs le plus  ancien)  qui, 
traditionnellement,  exploitaient  principalement  les eaux peu profondes  (marigots,  plaines  inondées,  lit  mineur du 
fleuve B l’étiage)  et  des Somono, groupe  professionnel de laptots  constitué  par  les  empires  (Mali,  Segou ...), 
traditionnellement  centrés sur le  fleuve  avec de grands  filets.  L’opposition Bozo-Somono s’est  relativisée  avec 
l’apparition,  depuis les années 50, d’unepanoplie moyenne faite de matériel  d’importation  (nappes de filet  en  nylon, 
palangres).  De  même, parla suite,  l’assèchement  des  plaines  a  produit une  tendance  générale  au  recentrement sur les 
fleuves.  Mais,  cette  opposition  n’est  pas  devenue  inopérante. 

A un  niveau  inférieur  (régional  et sous ethnique), les Tie et  les KelingaaBozo du  Sud  Delta,  proches de Segou, 
ont depuis  des  siècles  utilisé une panoplie  technique  plus  diversifiée  que  les  autres  Bozo et effectué  des  migrations 
de pêche  plus  vastes.  Ils  ne  pratiquent  que  très  faiblement  l’agriculture,  toute  leur  économie  est  fondée sur la pêche 
et les  échanges  monétaires,  ce  qui  a  renforcé,  avec  les  vagues de sécheresse  successives,  leurs  migrations  fiévreuses 
dans  l’ensemble  du  Delta. Toujours B ce niveau  ethnico-régional,  les Bozo du  Macina ou ceux  du Pondori,  situés  dans 
des  cadres  d’influence Marka ou Peul-Rimaïbé (groupes  agriculteurs)  ont  de  plus  solides  traditions  agricoles. 

1.2.2. Un niveau régional 

Il est lié aux  conditions  hydrologiques  spécifiques  (crues et pluies) et aux  particularités  historiques  qui  déter- 
minent  la  composition  ethnico-professionnelle et, partant,  des  possibilités  et  modes  d’échanges  inter-ethniques 
singuliers.  Il peut s’agir  d’échanges de produits  (poisson,  céréales) ou de services,  autour  du  labour  notamment 
(boeufs,  charrues,  main  d’oeuvre).  Compte  également  le  système  d’appropriation  traditionnel  des  finages  et  terroirs, 
qui  est  aussi un résultat  historique  rkgional.  Des  terres  exploitées  par  des  Bozo  peuvent  leur  appartenir en propre ou 
relever de maîtrises  peul  par  exemple,  et  ces  conditions  interagissent  avec  les  conditions  naturelles  lorsque  les  aléas 
de l’inondation  obligent des villages  entiers à changer de terroir.  Comptent  enfin  les  types  d’encadrement  propres 
aux  régions ou sous-régions,  notamment sous l’angle de l’accès  au  crédit, et des  réseaux de commercialisation. 

1.2.3. Un niveau villageois-familial 

Il  s’agit  ici  des  propriétés  des  terroirs et finages  villageois,  caractéristiques  naturelles et type de droits  s’y 
appliquant. Il s’agit  également de ces  propriétés  et  de ces droits à l’échelle  des  lignages ou des  marmites (U.P.C.), 
conformément  aux  systèmes de pouvoir  villageois  (aux  types de stratification  socio-politiques). 

Enfin,  au  niveau  villageois ou familial,  les  stratégies de production  possibles  peuvent être largement 
déterminées  par  les  choix  d’investissement  passés,  au  moment du développcment  du  secteur  pêche  dans les années 
60 (boeufs,  charrues,  pirogues,  pinasses, or). Des  choix  différents  ont  produit  des  capacités  adaptatives  très  variables 
à la sécheresse.  De  même,  la  taille  de  la  marmite  (l’intensité de la  segmentation  passée)  peut  poser  des  contraintes 
particulières B l’articulation de la  pêche et de l’agiiculture,  en  rapport  avec lcs autres  facteurs  énoncés, et l’enquête 
statistique  montre  qu’elle  relève  également  d’oppositions  régionales. 
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1.3. Troisihe serie de facteurs : la  situation  halieutique 

Les  types de prélbvements  (systbmes  techniques  d’exploitation),  leur  dur& et leur  intensité  s’inscrivent 
également dans un ou des  systsmes de réglementatiom  de  l’accbs  aux territoires de pi”. Traditionnellement, les 
droits de @he, chez les Bozo, Ctaient  réglés par un systbme  mysticolignager. Le premier  occupant  d’un  temitoire, 
du fait d‘un accord  sacrificiel  avec les divinites (ou génies) de l’eau, 1Bguait à sa descendance  agnatique la charge 
de maître  d‘eau  (dyi-tuu),  organisait  l’activité  halieutique,  distribuant  des  droits difftrencits à d’autres  lignages 
(DAGET, 1949,1956 ; TAKESAWA,  1986).  Ces droits étaient liés à des modes d e w h e  particuliers,  selon des moments 
prkis du  cycle. Une situation  nouvelle  s’est  cr&e, àpartir de la colonisation,  puis  du h m  halieutique  des  ann&s 
soixante. Le secteur fiche se surnonétarise (demande  du  marché,  forts  investissements  en  engins  d’impumation), 
ce qui gCnbre de vastes  migrations.  Celles-ci  font  apparaître  le  Delta  dans  son  ensemble  comme une aire de pêche 
komoghe (GALLAIS, 196.5). Plus  tard, les interventions de 1’Etat  malien  indépendant  auront  des  effets secifiques. 
Actuellement, on se trouve  face à une mosaïque  de  droits  acquis ou postules, se rklamant aussi  bien de la  tradition 
que d‘une multiplicid de positions ou de statuts lies à une  nouvelle  distribution  des  pouvoirs et des  idenlites. Ces 
droits  s’opposent (en de nombreux  conflits) sur l’accbs à des temtoires donnés  avec  des engins donn6s  ainsi que sur 
la perception de diverses  rentes (dérivks  de plus ou moins  loin  du  droit  traditionnel). Ces oppositions et leur 
r&glement se situent  dans un espace de jeu ou interviennent pEcheurs locaux,  pêcheurs  migrants, et représentants de 
l’administration à divers  niveaux  (cercle,  arrondissement,  Eaux  et  ForEts, ...). L’enquEte  a  progressivement  montre 
que ce systhe de  relations deteminait largement,  au-delà  d’un  systsme  traditionnel  qui  n’existe  plus en tant que tel 
et d’une  législation  nationale  qui  intervient de facon  trbs  diff&enci&,  les  modes et l’intensité de la  production 
halieutique : acteurs, huipements, durks de prélkvement. En certains  lieux,  par  exemple,  l’abandon de la pkhe par 
les pêcheurs locaux  peut  s’expliquer autamt par le pkknombne de la  concurrence  migrante  que  par une dtfaillanee 
locale  des  conditions de production. 

En fait, les  droits  traditionnels, nés de plusieurs  strates  historiques, encoreactuelsot?politiquementrtinvestis , 
interagissent  avec la réalit6 ou la  reprBsentation  (parfois  anticipation)  de  la loi nationale.  Cette  interaction se fait 
Bvidemment dans le cadre  d’une  double  stratification,  celle  des scaci&tCs locales,  mais  Cgalernent  celle de la sociktt 
malienne. Dans la  tradition, on avait un systbme  symbolique -pratique - qui  reglait l’activit6halieutiqueet constituait 
un facteur  essentiel de la  production.  Il n’y a  plus  actuellement de systkme de cette  nature, mais il n’y a  pas non plus 
d‘accbs indéternine aux  territoires. Il y a un sys&rme de relations  que  l’on  peut  baptiser  situation  halieutique , qui 
est  tenant de nouvelles  facons de percevoir, de dkouper et de s’approprier  des  territoires ou des  droits de pkhe et 
qui  est  ainsi,  au mCme titre que  l’Ctaitle  systbme  traditionnel,  bien  que de nature  essentiellement  differente, UR facteur 
de production 2 part  entikre.  Ce sys the  (de  relations, de pouvoirs, de représentations) se manifeste difftremment 
en une pluralid de situations  locales. On a suppost qu’il Ctait possible de lui  penser une @ohCrence (virtuelle) en 
analysant  l’évolution  des  syst5mes de pouvoir  dans  lesquels sont pris  les  systèmes  de  production. L’ttude de ce 
systbme, de ses conditions  d‘apparition et de fonctionnement,  s’imposait  donc. La semblait être le p i n t  de vue 
proprement  scientifique, en opposition 2 une  conception  bipolaire  d’une  lutte  entre  tradition et modemit&.  Cette 
situation  halieutique  est une des dkteminations importantes de l’organisation de l’accks  aux  stocks : réglementations, 
mais  aussi dCtournements  de la  réglementation,  conflits et reformulations.  En ce sens, elle est dotee  d’objectivité et 
n’est pas qu’une  simple  perspective  d’analyse.  L’importance  sociologique  du  systkme de relations  entre Etat, locaux 
et migrants est  donc  manifeste,  indépendamment  des  quantités de production  affectables  aux  deux  derniers groupes 
d‘acteurs. 

On pouvait  donc  determiner  des  thbmes de recherche,  des  methodes  appropriees et des lieux priviltgiks pour 
1’Ctude de ces th&mes, en  tenant  compte  du  nombre de chercheurs  presents. 
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2.1. Repérage des facteurs socio-économiques de la  production 

Le repérage  des  facteurs  socio-économiques de la  production et des  conditions  qui  les articulentà partir  des 
quatre  oppositions  tendancielles : entre fiche  de finage et grandes  migrations ; pratique  agricole  plus ou moins 
marquée ; sous-milieux  halieutiques  spécifiques ; zones  d’exploitation  plus ou moins  dense  (locale ou migrante) à 
diffkrents  moments du cycle. On fixa  trois  zones  de  recherche privilégik : le nord-Macina  (Diaka-aval),  la zonepré- 
lacustre  et  lacustre  aval de Mopti,  le  Kewa  (sud-Niger  amont de Mopti). Les deux  premieres  zones  correspondent 
aux grandes concentrations  migrantes,  respectivement en  début  puis en  fin de décrue, la troisigme  est  une  des  zones 
de départ  des  migrations  (avec  tendanceactuelle  au  repliement  sur le finage).  Notre étude  propre  s’est  déroulée  dans 
lapremigre de ces zones. Le Macina  offrait  plusieurs caracthistiques séduisantes.  C’est  une  zone  qui,  pour  des  raisons 
géo-hydrologiques,  est  devenue,  avec  l’assèchement  progressif du Delta,  une  sorte  de  réservoir  naturel  pour la pêche 
de  début de décrue.  En  conséquence,  elle  est  envahie  entre  novembre et janvier  par  des  migrants du  sud,  ce  qui 
multiplie  les  conflits de toutes  sortes.  C’est  également  une  zone où les Bozo pratiquent  toujours  conjointement 
agriculture et pikhe, avec  des  remodèlements  divers de l’articulation  selon  les  époques et les  familles.  Enfin, 
B. KASSIBO ayant  d’abord  privilégié  l’étude de l’encadrement et E. BAUMANN travaillant  dans  la  zone  des  remodèle- 
ments  techniques  les  plus  accentués,  notre  présence  dans  une  sous-région  moins encadrk  et liée à une  pêche  moins 
intensive  était  intéressante de ce  point de vue  également. 

Les enquêtes  se  firent  de  quatre  points  de  vue,  qui ne sont  évidemment  isolables  qu’idéalement,  étroitement 
mêles dans la pratique de terrain : 

analyse,  par  enquêtes  qualitatives  ouvertes, à l’échelle  d’un  ensemble de villages,  des  conditions  générales 
actuelles de la  production de pêche : logique  des  investissements  et de l’accès  aux  moyens de production,  articulation 
des  secteurs  d‘activité.  Morphologie  des  activités  économiques  (unités,  lieux de résidence  et de production). 

analyse de même  type  prenant  en  charge  une  dimension  historique  d’une  cinquantaine  d’années.  L’attention 
s’est  surtout  portée de cepoint de vue surl’articulation  pêche-agriculture : évolution  des  stratégies de production  dans 
le cadre d‘une  périodisation-simple  (avant  le  boom  halieutique, dans les  années  soixante,  avec  les  vagues  successives 
de sécheresse et l’intervention de lois ou décrets  nationaux  affectant le secteurpikhe), insertion  des  productions  dans 
divers  réseaux de causalité  (créconomiques>>,  <<politiques>>). 

analyse,  centrée  sur un village, des systèmes de pouvoir et de contrôle de divers  niveaux  (marmite,  lignage, 
village)  réglant  l’existence  sociale,  notamment du point de vue de la  production  et  des  échanges  (intra ou inter- 
villageois et ethniques). 

enquête  menée,  en  collaboration  partielle  (tronc  commun de questionnaire)  avec E. BAUMANN (économiste) 
auprks  d’une  série de marmites (U.P.C.) : main  d’oeuvre,  investissements,  organisation  des  campagnes de pêche  et 
agricoles,  gestion  du  budget  familial  et  des  échanges  (de  produits,  monétaires,  de  services),  etc ... 

2.2. Etude  de  la  situation halieutique. 

L‘étude de la  situation  halieutique,  outre  le  travail  sur  les sysemes de pouvoir et de contrôle  (voir  supra),  a 
privilégié : 

des  entretiens  avec  les  spécialistes de la  gestion  des  eaux : Maîtres  des  eaux,  membres des comités de pêche 
mais  aussi  agents  des  Eaux et Forêts, de l’opération  pêche,  chefs  d’arrondissement,  etc ..., dans les  limites  duMasina. 
L’étude  visait  les  glissements et les  mutations  dans les procédures  d’attribution et de contrôle  des  droits et territoires 
de pêche.  Il  fallait  reconstituer  l’évolution  des  calendriers  halieutiques  et  agricoles,  en  relation  avec  les  mutations 
techniques,  tout cela selon la périodisation  déjà  indiquée. 
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Q le recensement  des  droits de pkhe (reconnus,  revendiques)  au nivau villageois, mais Cgalement âl’khelle 
d’un  ensemble de villages et de lignages  correspondant  approximativement ZI un ancien  canton  historique pré- 
colonial (Kombe). Parallblement  aux  entretiens, UA contr6le  s’est effectue â l’mcasion du  recensement, au mgme 
niveau, de l’ensemble  des  campements de pêche  installés en saison  froide  (revendication  des  dépendances). 

Q l’analyse ia situ des rapports entre  diff6rents  acteum  (migrants;,  villages  h6tes) : l’attention  s’est  portée sur 
les conflits de @he d’une  part,  les  types de partage de rentes varitks likes ZI certaines fiches d’autre  part. 

C’est ce deuxihme  volet de 1’6tude  qui  va  Ctre prkid.  

3. PEWGEmION ET APPROPRIATION DES E R R U O I W S  

Le sys&me traditionnel de gestion  des  eaux &tait gouvemb  par le principe selon lequel lepoisson (dans l’au) 
n’appartient  qu’aux  genies. Les pr6lBvements  au  passage  du  poisson  dams le fleuve Ctaient libres,  ne  faisaient  l’objet 
que de  presbnees (d’un  groupement de pEcheurs  locaux, des  lignages  eminents  de ce groupement) dams l’ordre de 
pkhe (FAY, 1989a). Les ptches liCes  aux  particularites de l’espace  aquatique  (qui  n’est pas isotop : hauts  fonds,  bas 
fonds, sections de fleuve  entre  deux  fosses)  propres ZI l’installation de dispositifs  techniques  particuliers de capture 
pouvaient  faire  l’objet d’exclusivitb ligmag5res (liées â telle  pgche  en  tel  milieu). k s  pkhes de fin  de  cycle (lit 
mineur  du fleuve en étiage,  mares  résiduelles)  etaient Cgalement libres,  ouvertes ZI tous les riverains.  Les @ches par 
barrage  des chemux qui  faisaient,  par  definition,  l’objet  d’une  appropriation du  poisson  dans l ’ au  , étaient  l’objet 
de sacrifiees  aux  génies  d’eau et le lignage make du barrage  pouvait  percevoir  la  compensation ccmamga-ji,, : un tiers 
des  captures  des  ktrmgers au lignage  qu’il y laissait pkher. Mais  il  &tait  interdit de barrer les bras  principaux  du 
fleuve. On a s u g g é ~  ailleurs PAY, 1989a) que l’impératif lieà la  production de pêche  &tait  le  libre  flux  ichtyologique, 
en réfCrence i3 un territoire  d’ordre  superieur ou global , qui  correspondait  pratiquement ZI l’ensemble  des groupes 
riverains  rCpercutant,  sous  l’égide de leurs mdtres des  eaux, cette reglementation  homogbne. Ce territoire  englobait 
les aires de pkhe particulikres  (groupements  de  pQcheurs)  comme  la  divini t6  d’eau singul2re Yegu ou Faro se donne 
dams diffkrentes  incarnations  locales. Dans le barrage, se manifeste  la  relative  autonomie  du  local,  ponctuée  par le 
sacrifice et la perception du  c<mamga-ji>> (FAY, 1989a).  Notons  que dans ce syskme, l a  panoplies  Ctaient  relativement 
komogknes pour les  diffCrents pkheurs, tout en Ctant trbs diffkrenciées  selon le moment  du  cycle. La différenciation 
entre pkheurs se faisait  donc : 

a) sur des pkheries particuli&es,  en  fomction d’une  hiérarchie  lignagbre  qui  ne  coHlprometpas  l’acc&s g6nCral 
aux  stocks  (des  divers  lignages ou groupements) ; 

b) sur des talents  particuliers,  des  connaissances  mystico-techniques  concernant  l’attraction  du poisson. 

Le p-ge de l’espace  se  faisait  donc  en  continuité, à travers  des  préshances  et des points  forts  (barrages). Le 
systkme  garamtissait de façon  indissociable  lareproduction  minimale  des stmks, l’ordreligmger interne  aux groupes 
et l’articulation  des  aires de pkhe. 

Notons  qu’il n’y avait  pas  <<d’eau  villageoisen : la  plupart  des pkhes étaient  libres  et  accessibles 2 tous  les 
riverains; les privilbges ou exclusivit& 1Ks aux autres pkkes &taient distribues à des  lignages, dans um groupe de 
pêcheurs, par le m a b x  des  eaux  (descendant  du  premier  occupant). Notons également qu’m certain  nombre de 
maîtrises  avaient  et6 distributes par les Ardube  peul  du  Masina et que  des  droits  colleetifs  avaient pu i5tre conferes 
ades ensembles de pkheurs dams le cadre  d’aires de pouvoir sous le signe du  prix  du m g  (FAY, 1989b).  L’inclusion- 
refomulation des  droits  traditionnels dams des unids de pouvoir de niveau  supérieur se retrouvera dams la situation 
actuelle. 

Les deux  principaux  points  de  glissements et de ruptures  peuvent  gtre situCs d’une  part, dams la  conjonction 
du pouvoir  colonial  et  du h o m  halieutique, et ensuite,  d’autre  part,  dans  celle de l’indépendance et des  vagues de 
skcheresse. 
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- Dans  le  cadre  de  la  colonisation,  des  groupements  commencent,  avec  des  avals  politiques, àbarrer le  lit du 
fleuve.  S’ils  le  font surun temtoire étranger,  ils  versent,  comme  pour un barrage de chenal, le ccmanga-ji>>  aux  lignages 
concernés. En aval,  les  lignages  maîtres  d’eau (ou détenant  la  chefferie de village), réagissantà la  pression  fiscale 
et profitant d‘un  type de pouvoir  (cautionné  par  l’administration)  différent de sa nature  originelle,  accueillent  ces 
pêcheurs  étrangers.  Ceux-ci  sont  munis  d’engins  plus  performants  (premibres  grandes  sennes  venues  du  sud), 
compromettent  éventuellement les pêches  propres  aux  villageois, et versent  aux  chefs  locaux  le  tiers  des  captures. 
Le traditionnel  c<manga-ji>>  s’assimile  ainsi à une  rente de situation  perçue  sur un espace  neutralisé, et se détache  de 
son  sens et  de ses conditions  normales  d’application.  Parallblement,  devant les conflits naissants, l’administration 
coloniale  tend  privilégier le droit  des  riverains  (qui  ne  sont  pas  nécessairement  les  maîtres  d’eau). On sait déjà  que 
les migrations se multiplient dans les  mêmes  années. 

Avec  l’indépendance,  1’Etat  malien  proclame sa souveraineté  sur  les  terres et les  eaux,  en  reconnaissant  un 
droit de jouissance  aux  riverains.  Des  comités et conseils de pêche  seront Cr&, composés de représentants de 
l’administration  et  des  villages.  Ils  gèrent  l’activité  halieutique,  interdisent  certains  engins,  règlent  les  conflits.  Des 
permis d e e h e  sont  rendus  obligatoires,  assurant  en même  temps le droit de pêche  sur  l’ensemble  du  territoire  malien 
(Loi  du 11.01.1963, décret  portant  réglementation de la  pêche  du 14.03.1975 et  loi  portant  code de pêche  du 
24.03.1986). Avec la  menace  que fait peser la sécheresse  sur  les  stocks,  des  mises  en  défens  seront  décrétées sur des 
réserves  temporaires  (sections de fleuve,  mares).  En  même  temps,  les  représentants de 1’Etat ont pour  consigne une 
gestion  souple  et le respect,  dans  les  limites de la  loi,  des  droits  traditionnels. 

Une  situation  complexe se crée h partir de cet  ensemble peu homogène  et  de  l’exacerbation  des  concurrences 
dues à la skheresse. Les panoplies  ont de plus  en  plus  tendu à s’homogénéiser, les différences  d’équipement  ne 
relevant  quasiment  plus que des  capacités  d’investissement. Les U.P. du sud,  condamnées à la  pêche  exclusive,  sont 
pour  une  part  beaucoup  mieux  équipées  que  celles  des  locaux,  pour  l’autre  circulent  fièvreusement  avec  filets 
dormants et palangres  dans  l’ensemble  du  Delta (INRZFH-ORSTOM, 1988). En dehors  des  défens, le’système 
traditionnel  de  partage des pêcheries  en  continuité  a fait place à un découpage  géométrique  des  lieux  d’application 
des  engins : on  fixe  des  limites  aux  filets et aux  hameçons  pour  ne  pas avoirà se toucher. A la levée  des  défens, la 
pêche  des  réserves  est  plus  rentable  pour  les  unités  les  mieux  équipées  (sennes),  souvent  celles  des  migrants.  De 
même, les  barrages  de  grandes  nasses  du  sud se sont  multipliés  depuis 1973, notamment  sur le Diaka.  Dans les deux 
cas,  on  verse  le  crmanga-jb,,  qui  représente  encore un tiers  des  prises  dans  le  cas  des  nasses,  mais  peut  s’étendre à 
quasiment  tout  engin sous la  forme d’un forfait  monétaire.  Ne  sachant  comment  contrôler les petites  unités  migrantes, 
certains  locaux  leur  fixent  une  taxe  par  pirogue, sur un modèle  proche de celui  des  permis  maliens. 

Parallèlement, les conflits  entre  locaux ou entre  locaux  et  migrants  s’aggravent.  Ceux-ci  peuvent  avoir  pour 
objet  l’appropriation-contrôle  des  territoires,  la  distribution  des  droits de pêche ou l’application  d’engins  déterminés, 
et peuvent  dans  certains  cas  cacher  une  compétition  pour  l’appropriation  de  la  rente. Le droit de pêche  national 
s’oppose  aux  droits  traditionnels  mais  ceux-ci  sont  pris  dans  une  logique  qui  les  remanie.  Des  chefs de villages 
riverains  peuvent, au  nom de la <<jouissance  riveraine,,, se  sentir une âme de maître  des  eaux ... et  de  percepteurs  de 
<<manga-ji>>.  Des  droits  lignagers  sur  des  eaux se mettentà se parler  en  termes  <<villageois>), B la suite de l’émigration 
de l’héritier  lignager de la  pêcherie  dans un autre  village.  Dans  une  logique  proche de celle du  <<prix  du  sang>>,  les 
revendications  territoriales  invoquent, si deux  villages  n’ont  pas  la  même  dépendance  administrative, les limites  des 
arrondissements, et cet argument  semble  pouvoir  peser  dans les dkcisions  qui  seront  prises. 

Le règlement  des  conflits  devient  tenant d’un équilibre  instable (àla merci  des  mutations) et hiérmhisé entre 
les volontés  du  responsable  administratif,  des  agents  des  Eaux  et  Forêts,  des  dignitaires  villageois  (selon les carac- 
téristiques du village : Maître d’eau,  chef de village,  lignages  fondateurs,  voire  Imam).  Dans  plusieurs  villages, une 
partie du  ccmanga-jin (illégal)  est  versée dans une  caisse  commune  qui  finance  notamment  les  réceptions  adminis- 
tratives ou l’achat d’un nombre  forfaitaire de permis de pêche  pour le village. On emprunte  sur le c<manga-ji>>  en  cas 
de difficultés. Ce terme  recouvrant  désormais  une  série de prestations  monétaires  distribuées  inégalement  selon  les 
niveaux de responsabilités dans l’attribution  du  droit de pêche,  des  politiques  nouvelles  ont  lieu.  Lacompensation 
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versee au maître  des  eaux  en  tant que tel  est, la plupart  du temps, reconnue par les ficheum migrants,  toujours 
largement confiants (tout en s’en mefiant) en ses pouvoirs. Mais la rbpartition de la rente ne concerne pas que lui. 
Selon le Enefice qu’on pense retirer  de  l’exploitation  d’une r&xve lors de la levk des  dkfens  (selon  l’identitk de 
ceux  qui le retireront), des tractations  peuvent  avoir  lieu  entre  diffdrents  acteurs,  sur  l’intdr6t ou non de respecter  ceux- 
ci, ou bien de <woler le fleuven de concert, ou de negrnier  avec ceux qui dQirent le faire.  D’autres  tractations  peuvent 
porter sur le nombre de r6serves ZI mettre en defens et des  compensations s’op6rer, d’une  r6serve ZI l’autre, sur le 
partage de la rente. 

A la gestion commune du  flux  ichtyologique,  articulee ~ I I  modes  dBfinis de pkhe, s’est  substitut5 le <<vidage>> 
de pCcheries discontinues dans un espace  neutralis6  (techniquement  et  cqmlitiquemenb) et en butte â des conflits 
d‘appropriation. On voit  qu’il  ne  s’agit pas d’une  opposition  entre  <<tradition>>  et modemit&>, droit  traditionnel et 
loi  nationale : on  a  affaire B des  series de projections - ddforrnations  croisees entre la représentation de la loi et celle 
de droits  anciens ou nouveaux.  Cela se fait  dans le cadre  d’un  calcul de rapport  entre  deux  facteurs : le revenu de 
l’exploitation,  le  revenu de la  rente (ou son coQt  pour  les  migrants)  et  sa reparti tion. Selon les positions,  ce  calcul peut 
être  diffdrent, um des termes  s’annule. Pour un groupe donne de pbcheurs, le type  d’articulation entre pCche et 
agriculture,  les  revenus  previsibles  des  deux  activitds,  peuvent jouer sur ce calcul.  De mCme, si  l’on  sait  que  les 
<<ethnies-agriculteus>~ (Ri?naïbe, Madm) ne pratiquent  qu’une pkhe insignifiante,  elles  peuvent  avoir en certains 
lieux, pour des  raisons  historiques, des droits sur des  pêcheries, et leur  politique  d’accueil  est alors spécifique. Les 
unit&  (lignage,  village,  ethnie,  arrondissement, ...) en jeu  sont incemines et les représentations  flottantes. A un 
niveau, le contenu  du mamga-ji>> oscille entre la  rente  foncikre et le  permis de p&che; en miroir, la rentemanga-ji>~ 
semble  s’inscrire, pour certains pCchews, dams une rente  de  niveau sup&ieur perpe par 1’Etat et ses repr6sentants 
sous la  forne des  permis et des  divers b6nCfices lies B la  gestion  des a u x .  A ce niveau,  il  n’est  plus tr&s op6ramt de 
parler en ternes  de protection de la ressource,  d’opposer  rkthoriquement,  selon  le  point de vue, les <<envahisseurs>> 
du  sud ou les c<profiteurs~ du  nord,  ni de vouloir  r&ctualiser  des  attributions  <<tmditionnelles>>  engins-ethmies pour 
regler  des  conflits de p45che. Toutes ces tentations  sont  pourtant  produites  par  une pende dichotornisamte  (tradition/ 
modernit.6, ptcheurs professionnels/petits  pCcheurs,  etc...)  du  reel. La prise en  compte  des  cadres  symboliques  (donc 
pratiques)  instaures  par la gestion ou l’menagement semble  absolument nkessaire puisqu’est  toujours  en  place, 

. mbme flottante  et  contradictoire,  une  reprQentation  des  espaces  (halieutiques et sociaux) et du rapport  productif h 
ceux ci, représentation  li& 2 des  syst&mes de puvoir. 
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